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A la date du 23 mars 1798 « Riou pere, directeur des pos-

tes » ä Bex, ecrit ä des « citoyens » qu'il a le bureau des

postes de ce lieu depuis trente-huit ans « sans qu'il y aye

jamais eu de plaintes » ä sa charge. Le comite local, a par-

tir du 28 janvier, avait exigi « que la Boete qui reqoit les

lettres füt cachetee du comite, qui en faisaient le triage de

merae que celles qui arrivaient ». Mais il ne s'en trouva

aucune qui ait ete retenue ni regardee comme suspects. F. I.

UN REGLEMENT COMMUNAL DE CHAPELLE
en 1687.

Comme ainsi soit qu'il y eut plusieurs difficultes et fäche-

ries entre les communiers du village de Chapelle-Vau-
danne au sujet des passages ä clos qui ont ete faits ces

annies passies ä quelques-uns d'iceux... de sorte que cela

aurait ete depuis quelques annees un sujet de debats et
disputes continuelles entre les dits communiers, qui ont attire
et cause plusieurs desordres dans leurs assemblies de

commune au grand scandale et deplaisir des gens de bien, or
est-il que, pour empecher et remidier ä ces desordres, noble
et genereux Andre de Praroman, seigneur du dit Chapelle,
tant de son autorite que de celle de Magnifique et tres ho-
nori sr Jean-Frangois Stürler, moderne 2 sr bailli de Mou-
don, qui lui en a donne le pouvoir, ayant entendu ä diverses
fois les parties, et de pres considere et examine leurs raisons
et allegations reciproques, a juge et sentence sur le tout
comme s'ensuit : premierement que bonne paix, amitie et
charite fraternelle sera et demeurera dores en avant entre
les dits communiers, comme entre des membres d'un meme

corps, et que tous propos injurieux ou de mepris, qui pour-
raient avoir ete proferes... seront enleves, oublies et mis sous
les pieds...

Et comme jusqu'ici il y a eu tres peu d'ordre dans les
assemblies de commune, opinant presque toujours en tu-
multe et grande confusion, il a iti ordonni que dores en

avant, quand la dite honorable commune de Chapelle s'as-

1 Pres Moudon. 2 Actuel.
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semblera, le gouverneur1 d'icelle fera ranger tous les

communiers en deux baies ou files, apres quoi il leur propo-
sera ce qu'il aura ä leur representer, et, chacun etant dans le

silence, il demandera ä chaque communier l'un apres l'autre
ce qu'il lui semble qu'il faut faire sur ce qui a ete propose,
et quand tous auront dit leur pensee par maniere de con-
suite 2, alors le dit gouverneur demandera ä chacun son

opinion 3, en commenqant ä l'un des bouts d'une file et pour-
suivant jusqu'a ce que tous aient opine; que s'il arrive ä

quelqu'un de parier hors de son rang i, et d'interrompre le

discours de celui qui doit opiner, tel causeur sera condamne

a 10 sols 5 d'amende au profit de la commune pour chaque
fois, et cela sans remission, ni support0 de personne que ce

soit; mais si quelqu'un etait si mal avise que d'injurier son

prochain dans l'assemblee de commune (comme cela n'est
dejä que trop arrive de fois, au grand scandale des geus de

bien), tel scandaleux paiera sans remission 5 florins7 de

baux a la commune...* Commun. par M. Cli. G1LLIARD.

PETITE CHRONIQUE

A ce qui a ete dit, dans le numero de mai de la Revue his-
torique, ä propos des travaux de restauration de la tour du
Musee d'Avenches et des fouilles de l'amphitheätre, il im-
porte d'ajouter que la direction de l'entreprise depend non
pas de l'Association Pro Aventico, mais de l'archeologue
cantonal, M. Naef, assiste de M. l'architecte Bosset i Payerne.
Le Pro Aventico y participe par 1111 delegue dans la commission

executive, par un subside annuel de 500 fr. et par le
droit de premiere publication des resultats acquis.

Au surplus, notre'Bulletin XII explique tres clairement
la part de chacun dans cette entreprise de longue haleine qui
eüt depasse de beaucoup les ressources et les competences du
Pro Aventico, attendu que la tour du Musee, l'Amphitheä-
tre et le Rafour sont propriete de l'Etat.

Pour le Comite du Pro Aventico:
£ug. SECRETAN, president.

1 Syndic. - Tour dc preconsultation. 3 Vote. 1 Tour. 3 '/., batz
soit 50 cm. en valeur nominale ce qui rcprdsente bien 3 fr. de notre
monnaie. *' Acception. ' 20 batz soit 3 fr. valeur nominale (environ
18 fr. valeur actuelle). 8 J'ai rajeuni l'orthographe (C. G.)
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